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A Monsieur Franck HERMEL directeur de la publication                       

hebdomadaire Les Sables Vendée Journal.                                                                                                                
franck.hermel@publihebdos.fr 

 

 

Bonjour Monsieur Franck HERMEL, 

Votre article, ‘’faut-il vendre du bar sauvage ?’’ paru le 1er mars 2018 sur votre hebdomadaire, a retenu toute notre 

attention, il nécessite selon nous un minimum d’échange de données entre nous.  

              Comprenez bien que notre réaction ne vise en aucun cas à alimenter une quelconque polémique entre pêcheurs profes-

sionnels et amateurs, ce qui n’aurait aucun sens. Les uns vivent de leur pêche et participent à l’alimentation du pays tandis que 

les autres en ont fait leur passion et loisir favoris et ils se côtoient tous sur le même espace en bonne intelligence ; ils ont tout 

intérêt à préserver ce patrimoine qui appartient à tous les Français. Tous sont responsables et ils ont à ce titre le devoir de dé-

noncer les pratiques irresponsables et dommageables pour la ressource et l’environnement halieutique. Rappelons aussi que la 

très grande majorité des professionnels deviennent des pêcheurs amateurs lorsqu’ils arrivent à la retraite. 

Les propos d’un responsable régional des pêches professionnelles, que vous rapportez, nous ont beaucoup étonnés, le 

mot est faible, car certaines informations et chiffres cités sont particulièrement inexacts et même très éloignés de la réalité ; de 

surcroît, la référence citée (IFEMER) est aggravante car elle peut malheureusement donner une crédibilité à cet article auprès de 

vos lecteurs.  

Notre question est donc simple : cette citation de fin d’article <<Et il ne faut pas oublier que, selon IFREMER, les deux 

tiers des bars capturés le sont par la pêche de plaisance>> a-t-elle été vraiment prononcée par votre interlocuteur ?  Notons 

de surcroît que les captures de la pêche du bord ne semblent pas être comprises dans la proportion indiquée par votre interlo-

cuteur, il faudrait donc les rajouter !  La responsabilité d’un journaliste étant de transmettre autant que possible des informa-

tions exactes à ses lecteurs, il nous a semblé indispensable de vous apporter quelques données sur une activité encore beau-

coup trop ignorée (même par nos élus !) et parfois critiquée mais néanmoins si précieuse pour notre économie : la pêche de 

loisir ou pêche récréative, pratiquée par des amateurs, qu’ils soient adeptes de pêche à pied, du bord ou en bateau.   

Suite à la parution de votre journal, nous nous sommes empressés de contacter IFEMER ; cet organisme nous a informé 

que la proportion ‘’2/3 des bars capturés par la pêche de plaisance’’ était évidemment erronée. Autre précision, notre interlocu-

teur nous a informé qu’IFREMER n’était plus aujourd’hui en charge d’établir les statistiques concernant la pêche de loisir. 

Nous pouvons cependant vous préciser que la pêche de loisir à pied, du bord et en bateau en France, est pratiquées par 

3,5 à 4 millions de personnes, qu’elle génère une économie considérable de plusieurs milliards d’euros, sans aucune subven-

tion, ce qui mérite d’être souligné.  L’article paru sur votre hebdomadaire concerne l’espèce bar, poisson recherché par la pêche 

de loisir et par la pêche professionnelle. Les chiffres annuels, réels, concernant ce poisson sont les suivants :  

-la pêche professionnelle française capture en moyenne 5000 à 5500 tonnes de bars par an, soit 70% du tonnage to-

tal européen effectué par les professionnels ; 70% des prises françaises sont effectuées en hiver sur les zones de frayères, 

durant la période de reproduction de l’espèce (réf. : CIEM WGCSE 2014). Nous considérons, comme de très nombreux pêcheurs 
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professionnels (voir pièces jointes), que cette méthode de pêche sur les zones de reproduction est à proscrire car elle est des-

tructrice pour l’espèce et perturbe durablement l’équilibre des océans. En conséquence, elle est néfaste pour toutes les activités 

et professions liées à la pêche en mer. La diminution dramatique des stocks de bar en Bretagne nord, Manche et Mer du nord, 

causée par les ravages effectués durant des années sur les frayères, a contraint Bruxelles à prendre des mesures drastiques pour 

réduire la pêche de cette espèce dans ces régions (périodes d’interdiction pour la profession et pour les amateurs) ; cette situa-

tion aurait dû alerter nos administrations et responsables locaux et régionaux sur ces mauvaises pratiques depuis plusieurs an-

nées. Nous leur avons pourtant fait parvenir plusieurs courriers à ce sujet.  

-la pêche récréative (du bord et en bateau) capturerait en moyenne 1627 t de bars, soit environ 30 % maximum du 

tonnage de la pêche professionnelle depuis que la taille minimale qui lui est imposée est passée de 36 à 42 cm (réf. : évaluation 

CIEM - IFREMER 2016). Vous constatez que ces chiffres sont bien loin des indications citées dans votre article ; ces dernières 

laissant croire que la pêche des amateurs capture deux fois plus de bars que la pêche professionnelle ! (2/3 étant le double de 

1/3). Sachant que les professionnels capturent 5000 t de bars (chiffre incontestable), ce serait donc 10 000 t qui seraient ainsi 

pêchés par les amateurs ! Une ineptie puisque que le tonnage capturé par l’ensemble de la pêche professionnelle européenne 

n’atteint pas ce chiffre ! (voir graphique)  

Nous avons demandé récemment à notre ministre Stéphane TRAVERS de soutenir la mise en place d’un quota mensuel 

par pêcheur amateur de bar dès 2019, ce qui impliquera un comptage précis, mettant ainsi fin à toutes les estimations fantai-

sistes (et calomnieuses) circulant d’année en année ; le député européen Alain CADEC, président de la Commission pêche à 

Bruxelles nous a assuré lui aussi de son appui sur ce point.  

Si vous le souhaitez, nous vous apporterons volontiers d’autres informations concernant la pêche de loisir, si impor-

tante pour notre économie nationale, en particulier pour notre département (tourisme, chantiers navals, ports…).  

Recevez nos meilleures salutations  

Cordialement 

Guy PERRETTE président du CVPL 

 

 

 

-Rappel : la taille de 42 cm pour le bar a été imposée aux pêcheurs récréatifs par arrêté du 26 octobre 2012 (elle est toujours de 

36 et 38 cm pour les pêcheurs professionnels, le bar étant encore juvénile à ces tailles). Le marquage du bar leur a été imposé le 

27 mai 2011. 

IFREMER : Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer 

CIEM : Conseil international pour l’exploration de la mer (exploitation des ressources halieutiques) 

PJ : -graphiques concernant la pêche professionnelle du bar (rapport Parlement européen paru en 2014)                                               

-articles journaux : -manifestation des pêcheurs amateurs à Morlaix et protestation des pêcheurs professionnels contre les cha-

lutages sur frayères. 

Le CVPL compte 2000 adhérents répartis dans 13 associations réparties sur le littoral vendéen. La FNPP compte plus de 30 000 

adhérents sur tout le littoral national, répartis dans environ 250 associations. 

 










